
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Date : 19 Février 2016  

Pour diffusion immédiate. 

 

La CFE-CGC conteste l’homologation par la Direccte du projet d’externalisation 

de l’informatique de Renault Trucks.  

La procédure du PSE (Plan de Sauvegarde de l’Emploi) liée à l’externalisation partielle de l’informatique 

du groupe Volvo, s’est terminée le 3 février 2016. Les documents correspondants ont été soumis le 4 

février à la Direccte. Celle-ci n’a pas perdu de temps pour approuver et homologuer ce PSE. L’avis 

favorable de la Direccte du Rhône est tombé le  17 février.  

La CFE-CGC considère que cette homologation n’est pas fondée, notamment sur les moyens 

d’accompagnement du PSE et sur la définition des catégories professionnelles. Ce plan de suppression 

de 163 postes de travail n’est, en outre, pas fondé sur un plan économique. Un projet complémentaire 

de suppressions de postes de travail continuant le démantèlement progressif des services informatiques 

du groupe Volvo basés en France sera présenté au CCE du 1er mars. 

En concertation avec le Comité Central d’Entreprise et les autres organisations syndicales, la CFE-CGC va 

contester cette homologation de la Direccte auprès du tribunal administratif.  

   

A propos de la CFE-CGC de Renault Trucks SAS filiale du groupe Volvo 

Avec un taux de représentativité de 24,9% (tous collèges confondus), la CFE-CGC est la première 

organisation syndicale chez Renault Trucks et gère le Comité Central d’Entreprise. La CFE-CGC défend les 

employés, techniciens, agents de maîtrise et cadres. 

 

Contacts :  
 
Eric Freyburger : Secrétaire du CCE Renault Trucks CFE-CGC  06 64 40 35 60 eric.freyburger@renault-trucks.com 

 

Olivier Porret : délégué syndical  CFE-CGC  06 65 89 13 60  olivier.porret@volvo.com 
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